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STATUTS

Chapitre Ier.- Dénomination - Siège - Objet - Durée

Article 1er.
L'association sans but lucratif est dénommée: ASSOCIATION DU PERSONNEL DE LA BANQUE ET CAISSE 
D'EPARGNE DE L'ETAT, en abrégé APBCEE.

Son siège social est à Luxembourg.

Elle a pour objet:

de sauvegarder et de défendre les intérêts professionnels tant matériels que moraux de ses membres regroupés dans les différentes carrières représentées auprès de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat;

d'étudier les problèmes de ses membres;

de développer l'esprit de solidarité et de camaraderie entre les membres de l'association;

La durée de l'association est illimitée.

L'association pourra se fédérer avec des associations apparentées.

L'association pourra également défendre les intérêts du personnel des services confiés ou rattachés à la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat.

Chapitre II.- De la représentativité

Article 2.
Conformément à l’article 36.3. du statut général des fonctionnaires de l’Etat, l’association a été agréée en date du 18 juillet 1984 par arrêté ministériel en tant que représentation du personnel de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg.
Chapitre III.- Caractère

Article 3.
L'association est neutre en matière politique et religieuse.
Chapitre IV. - Des membres

Article 4.
1. L'association se compose de membres effectifs dont le nombre est illimité, sans pouvoir être inférieur à neuf.

2. Sont affiliables à l'association les membres du personnel actif et retraité de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat.

Article 5.
La cotisation dont le montant ne pourra être supérieur à 125 euros par an est fixée annuellement par l'assemblée générale.
Article 6.
Ceux qui désirent donner leur démission comme membre doivent le faire par écrit. Sont démissionnaires d'office:

a. les membres qui quittent les services de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, exceptés les retraités;

b. les membres qui à la fin de l'exercice n'ont pas versé la cotisation et en refusent le paiement ou qui ne répondent pas dans le délai d'une quinzaine à une sommation qui leur serait adressée à ces fins.
Article 7.
Peuvent être exclus ceux des membres qui contreviennent aux intérêts et buts de l'association. L'exclusion est proposée par le conseil d'administration à l'assemblée générale qui décide à la majorité des deux tiers des membres présents.

Chapitre V.- De la composition du conseil d'administration
Article 8.
Le conseil d'administration se compose de membres effectifs et suppléants à élire au prorata de l'effectif du personnes en service auprès de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat dans les différentes carrières à savoir:

1 membre  , lorsque l'effectif de la carrière est inférieur à 100 unités;

2 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre – 101-200 unités;

3 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre – 201-300 unités;

4 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre –301-400 unités;

5 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre –401-500 unités;

6 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre –501-600 unités;

7 membres, lorsque l'effectif de la carrière est compris entre –601-700 unités;

8 membres, lorsque l'effectif de la carrière est supérieur à 700 unités.

Sont à prendre en considération pour la détermination de l'effectif du personnel en service, le personnel actif de la banque ainsi que le personnel des services confiés ou rattachés à la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat.

Les membres retraités sont représentés par un membre avec voix consultative au conseil d'administration. Le membre représentant les intérêts des retraités sera élu dans le cadre des dispositions prévues au chapitre VI.
Chapitre VI.- Des élections
Article 9.
1. Les élections se font à la simple majorité dans les assemblées générales annuelles ordinaires, sauf en cas de démission totale ou de la majorité du conseil. Dans ce cas, une assemblée générale extraordinaire doit se prononcer dans la trentaine sur la constitution du conseil d'administration. L'acclamation est admise.

2. Les membres qui forment le conseil d'administration et qui représentent dans ce conseil le personnel de la carrière à laquelle ils appartiennent sont élus au scrutin secret à l'urne pour une période de quatre ans. Les membres sortants sont rééligibles.
3. Un mois avant les élections le conseil d'administration en fonction doit faire connaître par voie de circulaire à tous les membres actifs la date et le lieu des élections, ainsi que le nombre des délégués effectifs et suppléants à élire dans chaque carrière distincte en fonction des dispositions prévues au chapitre V.

4. A l'occasion du renouvellement des membres du conseil, une liste séparée est présentée pour chaque carrière conformément aux carrières insérées dans le statut des agents de la BCEE.

5. Chaque liste doit porter la dénomination de la carrière respective.

6. Pour pouvoir participer à l'élection des  membres du conseil d’administration et pour être éligible, les membres actifs de l'association doivent être âgées de 18 ans accomplis.

7. Le candidat ne peut figurer que sur la liste relative à la carrière dans laquelle il est classé lors des élections.
8. Chaque électeur a droit à autant de voix qu'il y a de candidats à lire sur le bulletin de vote de sa propre carrière.
9. Les candidatures pour les différentes listes sont à présenter par écrit au président du bureau électoral au plus tard le quinzième jour de calendrier précédant celui de la date des élections. Passé ce délai, les candidatures ne sont plus recevables.

10. Lorsque le nombre des candidats est inférieur ou égal à celui des représentants effectifs à élire, ces candidats sont proclamés élus sans autres formalités.

11. Pour les élections prévues dans le présent chapitre, la représentation par un autre membre de l'association, telle qu'elle est prévue à l'article 6, dernier alinéa, de la loi du 21 avril 1928, est exclue.

12. Une commission électorale composée d'un président non-candidat et de membres non-candidats en nombre suffisant, procède au dépouillement des bulletins de vote.

13. Le président du bureau électoral dirige les procédures électorales et en dresse procès-verbal.

14. Le résultat des élections doit être communiqué par voie de circulaire à tout le personnel endéans les huit premiers jours ouvrables qui suivent la date des élections.

Chapitre VII - Administration
Article 10.
1. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de membres élus en conformité avec le chapitre VI.

2. Les membres du conseil d'administration désignent le président, le premier vice-président, le secrétaire général, le secrétaire et le trésorier par votre au scrutin secret à l'urne.

3. Les membres du conseil qui ne peuvent achever leur mandat seront remplacés sans retard par les membres suppléants élus aux dernières élections dans l'ordre de leurs suffrages. Les remplaçants ne feront que finir le terme de leur prédécesseurs.

4. Le conseil d'administration pourra instituer un bureau exécutif pour diriger les affaires courantes.

5. Le conseil d’administration pourra co-opter sans droit de vote des membres de l’association.

Article 11.
Le président surveille et assure l'exécution des statuts. Il fait convoquer et dirige les réunions du conseil et les assemblées générales. Avec le secrétaire général ou le secrétaire il signe la correspondance, les procès-verbaux et résolutions ainsi que toute pièce engageant l'association. Il représente l'association dans ses relations avec les autorités. Le ou les vice-présidents assistent le président dans l'exercice de ses fonctions et le remplacent en son absence. Le secrétaire général resp. le secrétaire sont chargés de la convocation aux réunions du conseil et des assemblées, de la rédaction des procès-verbaux, de la correspondance nécessaire pour la bonne gestion de l'association , de la mise à jour de la liste des membres et de la conservation des archives. Le secrétaire général ou en cas d'empêchement le secrétaire contresignent les pièces signées par le président ou le ou les vice-présidents. Le trésorier prend soin des encaissements et du règlement des dépenses. Il effectue le paiement des dépenses sur visa du président ou du ou des vice-présidents. Pour chaque exercice, il établit le compte des recettes et des dépenses, qui, après vérification par les réviseurs de caisse, est soumis à l'assemblée générale ordinaire pour approbation. Il est responsable de l'encaisse vis-à-vis de l'association. Le président, les secrétaires et le trésorier auront droit à une indemnité qui est fixée par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration réuni en séance régulièrement convoquée siège valablement lorsque la majorité des membres est présente. Toutes les décisions sont prises à simple majorité des votants. En cas de parité de voix, la voix du président, ou en son absence celle du premier vice-président chargée de la présidence, est prépondérante.

Article 12.
Le contrôle de la gestion financière se fait par une commission de révision de deux membres nommés par l'assemblée générale. Elle est renouvelée tous les quatre ans par l'assemblée générale ordinaire. Les réviseurs de caisse ne font pas partie du conseil; les membres sortant sont rééligibles. Ils ont pour mission de contrôler l'ensemble des opérations financières et d'en donner connaissance à l'assemblée générale et d'officier en général comme contrôleurs.
Article 13.
Les problèmes spécifiques des différentes carrières peuvent être traités dans des groupes de travail à constituer, avant d'être soumis pour décision au conseil d'administration.

Chapitre VIII. - Assemblée générale
Article 14.
1. L'assemblée générale ordinaire aura lieu avant le 30 avril  de chaque année. Il sera loisible aux membres de se faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre, à l'exception des dispositions prévues à l'article 9, alinéa 11.

2. Le conseil y rend compte de l'évolution morale et financière de l'association durant l'exercice écoulé.

3. L'assemblée accorde décharge au conseil, aux secrétaires et au trésorier. Le cas échéant, elle procède à l'élection de deux réviseurs de caisse.

4. Des assemblée générales extraordinaires peuvent être convoquées dans un délai d'un mois, par le conseil  chaque fois qu'il le juge utile. Lorsqu'un cinquième des associés en fait la demande, des assemblées générales extraordinaires sont convoquées, à moins d'urgence, quinze jours d'avance, avec indication de l'ordre du jour arrêté par le conseil.

5. Toute proposition signée d'un nombre de membres égal au vingtième de la dernière liste annuelle des membres doit être portée à l'ordre du jour dans l'ordre à arrêter par le conseil d'administration. Elle doit être présentée au conseil au moins huit jours avant la date fixée par l'assemblée.

6. Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires siègent valablement quel que soit le nombre des membres présents. Il ne peut être décidé que sur des questions à l'ordre du jour. Les décisions sont prises à la simple majorité de voix; en cas de parité des voix, la décision est soumise à un referendum.
7. Chaque fois que l'intérêt de l'association exige la formulation d'une résolution le conseil d’administration décide majoritairement sur le mode de la publication.
Chapitre IX.- Exercice social
Article 15.
L'exercice social commence le premier  janvier et prend fin le trente et un décembre de chaque année.
L'exercice en cours qui démarre le 1er octobre 2005 sera clôturé le 31 décembre 2006.

Chapitre X .- Modification des statuts
Article 16.
Conformément à l'article 8 de la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif les présents statuts ne peuvent être modifiés que par une assemblée générale réunissant les deux tiers des membres. Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers de voix. Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer quel que soit le nombre de membres présents; mais, dans ce cas, la décision sera soumise à l'homologation du tribunal civil.

Chapitre XI. - Dissolution
Article 17.
La dissolution et la liquidation de l'assemblée sont régies par les articles dix-huit à vingt-cinq de la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et des établissements d'utilité publique. L'assemblée générale qui décidera la dissolution se prononcera également sur l'affectation des fonds à des oeuvres sociales ou professionnelles.

Chapitre XII.- Dispositions Additionnelles
Article 18.
Tous litiges doivent être portés obligatoirement devant une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire avant d'être soumis aux instances judiciaires compétentes.

Toutes dispositions non prévues aux statuts seront arrêtés, le cas échéant par le conseil d'administration.
